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De quoi s’agit-il ? 

 
• Permanences et actions collectives à Thiers 
et éventuellement Ambert et/ou visites à 
domicile 
• Un expert à votre écoute 
• Conseils et accompagnements personnalisés 

GRATUIT/OUVERT A TOUS 

 

Pourquoi ? 

 
• Faire face à une situation financière difficile 
• Anticiper un changement de situation  
   familiale ou professionnelle 
• Améliorer la gestion de votre budget 
• Prévenir et accompagner dans les situations 
de surendettement 
• Médiation et négociation de créances 
 

Comment ?  
Venez à notre  

rencontre

Permanences à la maison 
des solidarités de Thiers et 
d’Ambert 
Visites à domicile sur rdv 

Renseignements : 
Tél : 04.73.31.96.00 
(préciser que la demande 
d’inscrit dans le cadre du 
PCB) 
Mail : pcb@croixmarine.fr 

 

 

 

 
 


